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  COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2018 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

Le conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire le 5 NOVEMBRE 2018 à 

20h00 sous la présidence de M. HUYVAERT Yvon, Maire. 

Date de la convocation : 30/10/2018 

Etaient présents : BECOT Samuel, CORBY Marie-Rose, SANCHEZ Zita, RAYNAUD Alain,  

ARZMENDI Antonio, CRETIN Noëlle, GARCIA Valérie, JACQUIOT Benoît, PERNOUD Marie-

Pierre, CHEVALIER Agnès, SABOUL Eric, BREAUD Virginie, BERTHOUD Jean-Claude, VION-

DURY Matthieu, ARCHENY Yves, DEPARNAY Jacques, GOETSCHY Claude.  

Absente excusée : VERNOUX Marie-Hélène. 

Absente : FERNANDES Jenny. 

Secrétaire de séance : JACQUIOT Benoît. 

 

La séance est ouverte à 20h00 

 

Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal pour une minute de recueillement à la mémoire du 

Sergent Frédéric Thomas, sapeur-pompier volontaire, décédé en service commandé suite à un accident 

de la circulation le 1
er

 novembre 2018, une pensée pour son épouse et ses deux enfants. 

 

Il rappelle les manifestations et réunions passées : la fête de la Bière organisée par l’Association des 

Jeunes, la réunion de présentation de l’esquisse de la salle polyvalente aux associations bien 

représentées. De nombreux points ont été relevés et remontés vers l’architecte, M. Mégard. 

 

Il précise que le four du Poizat est en cours de rénovation suite à l’incendie du printemps, qu’un devis 

de réparation des clôtures et main courante du city stade a été envoyé à l’assurance (3 900 €) pour 

accord sur les travaux. 

Le 11 novembre 2018 sera marquée cette année avec le centenaire de la guerre 194-1918. M. le Maire 

remercie d’avance tous ceux et celles qui se sont investis dans cette préparation pour donner un éclat 

particulier à cette cérémonie. 

A retenir pour les manifestations à venir fin 2018 : le repas des anciens le 02/12/2018 à la salle des 

fêtes du Poizat, le téléthon le 08/12/2018 et la remise des médailles et grade aux sapeurs-pompiers 

volontaires du CPINI de la commune, la soirée théâtre organisée par le Sou des Ecoles le 08/12/2018 à 

20h00.  

 

Il demande à rajouter à l’ordre du jour le point suivant : Location studio RdC bâtiment mairie à 

Lalleyriat. 

 

Le conseil municipal après avoir approuvé à l’unanimité le compte-rendu de la séance précédente, 

étudie les affaires suivantes : 

 

1/DELEGATION D’ATTRIBUTION AU MAIRE 
-M. le Maire présente au conseil les DIA reçues depuis août 2018 pour lesquelles la commune n’a pas préempté :  
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*Vente Séchet /Schultz : bâti sur terrain à Lalleyriat parcelle ZB 112 d’une superficie de 230 m2, vente Reybard-

Damien/Boudon-Apertet : bâti sur terrain au Poizat parcelles 300 AE 127 et 120 pour 1 575 m2,  

vente Fleurigand/Tilly : bâti sur terrain au Poizat parcelles 300 AI 550 et 551 d’une superficie de 213 m2,  

vente Consorts Chanal-Moguet/EPF Ain : bâti sur terrain au Poizat parcelles 300 AE 160 et 161 d’une superficie 

de 710 m2. 

Il présente les devis acceptés : Valagri pour la remise en état de l’épareuse. EIFFAGE pour l’aménagement 

d’une place de retournement rue du Crêt du Haut. LGS 01 pour la mission géotechnique salle polyvalente. 

 

2/BUDGET ANNEXE LOCAL COMMERCIAL DES GRANGES 

-approuve LE BUDGET PRIMITIF 2018 qui s’équilibre comme suit : 

*Dépenses et recettes de fonctionnement : 1 650.00 euros (location bâtiment) 

*Dépenses et recettes d’investissement : 61 100 euros (travaux sur bâtiment et assainissement) 

 

3/INDEMNITE DE FONCTION DU TRESORIER 

-DECIDE d’attribuer au taux de 75 % l’indemnité de fonction allouée au Trésorier d’Oyonnax pour 

l’année 2018 (15 pour, 3 contre). 

 

4/DECISIONS MODIFICATIVES INVESTISSEMENT BUDGET PRINCIPAL 

-ACCEPTE les virements de crédits (9 000 €) entre opérations, nécessaires aux règlements des factures 

d’acquisition de matériels et outillages acquis pour le bon fonctionnement des services et 

manifestations et règlement des dernières annuités d’emprunt. 

 

5/VENTE FEUILLUS 

-EST INFORME de la vente des feuillus qui se déroulera fin novembre 2018 au cours de laquelle sera 

mis en vente un lot parcelles 13 et 14 sur Lalleyriat et parcelles 16-17-20 et 21 sur le Poizat. 

 

6/TARIFS SECOURS HIVER 2018/2019 SUR PISTES 

-Les tarifs de secours sur le domaine skiable du Plateau de retord sont reconduits pour la saison 

2018/2019, à savoir :   Zone de Front de neige : 50 € 

Zone rapprochée : 200 € 

Zone éloignée : 350 € 

Hors pistes : 690 € 

 

7/CONSULTATION MISSIONS CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE 

-Après avoir pris connaissance des propositions reçues suite à la consultation de différents cabinets,  

DECIDE d’attribuer à l’unanimité les marchés pour les missions suivantes : 

*lot 1-mission Contrôle Technique : Bureau Alpes Contrôles  

*lot 2-mission Coordination SPS : Bureau Alpes Contrôles  

*lot 3-mission OPC : Cosinus. 

 

8/SCIC IZARIAT 

-M. le Maire rappelle les différentes phases d’approches réalisées depuis juillet 2018 pour étudier la 

participation de la commune dans la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) d’Izariat. 

Le conseil municipal entendu, DECIDE d’acquérir 5 parts sociales à 200 € l’unité soit 1 000 € pour 

entrer dans la SCIC (11 pour, 6 contre, 1 abstention) et devenir sociétaire. 

 

9/SIEA LOTISSEMENT LA CHARMETTE 

-ACCEPTE les programmes détaillés présentés par le SIEA pour : 

*l’alimentation électrique parcelle n° ZC 80 lotissement « La Charmette » à Lalleyriat.  

*la mise en souterrain du réseau de télécommunication parcelle n° ZC 80 lotissement « La Charmette » 

à Lalleyriat. 
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10/LOCATION STUDIO RdC MAIRIE LALLEYRIAT 

-DECIDE de louer le studio du RdC mairie à M. Gerin Fabrice à compter du 1
er

 novembre 2018 et 

AUTORISE le Maire à signer le bail de location à intervenir. 

 

11/DIVERS 

-Mise en place commission contrôle des listes électorales : délégué du conseil municipal Eric 

SABOUL. 

-Résultat des ventes de bois de septembre 2018 : Lot parcelles 29-30 attribué à la scierie Julliard et lot 

parcelles 44-45-48 attribué à la scierie Monnet-Sève. 

-Assemblée Générale des Maires du Département de l’Ain le 19 octobre 2018 à Bourg en Bresse : 

lecture du vœu déposé par la municipalité sur le problème des « Rave Party ». 

-HBA : point sur les futurs travaux sur les canalisations d’eau potable. 

-HBA : rapports d’activités 2017 sur le site. 

-HBA : réunion publique en novembre  sur l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

(Rénovation énergétique, Réhabilitation, Adaptation du logement). 

-Centre Ain Initiative : rapport d’activité 2017. 

-Divers courriers reçus : remerciements de la FNACA et de la Mison Familiale « La Vernée » pour la 

subvention communale. Relevé des Indicateurs Li@in, lettre de la Région AURA suite aux Assisses 

des Elus Locaux. 

Interventions des responsables des commissions : 

-Noëlle Cretin : distribution de P’tits Echos les 22 et 23/12/2018. 

-Zita Sanchez : Repas des anciens le 02/12/2018 à la salle des fêtes du Poizat avec animation. 

-Marie-Rose Corby : réunion SIEA sur la fibre optique, réunions PLUih et OPAH, voir pour changer le 

matériel informatique du secrétariat en 2019. 

-Antonio Arizmendi : Refus de l’Inspectrice pour le stage d’un jeune à l’école, préparation du 11 

novembre, conseil d’école le 13 novembre à St germain de Jox et le 16 novembre au Poizat-Lalleyriat. 

Plan vigipirate (rencontre avec la gendarmerie et l’école). 

-Alain Raynaud : suivi projet salle polyvalente et réparation city stade. 

-Samuel Bécot : Campagne de déneigement mise en place à partir du 15/11/2018, dégradations sur 

biens publics avec plainte en gendarmerie, commission forêt le 29/11/2018 à 19h00 au Poizat pour 

chemins forestiers. 

Intervention d’Yves Archeny sur la dégradation des champs (circulation des quads)  et abords avec 

dépôts sauvages (voir charte agriculture). 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H00. 

Prochain conseil : 12/12/2018.    

      

Le Maire    

    

HUYVAERT Yvon. 

 


